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rendant de Constance ä Pise, et pour la reception duquel le

comte Amedee VIII trouva moyen de lever encore un subside
de 400 florins sur les Payernois 1.

(A suivre) Maxime REYMOND.

LA PUBLICITE DES SEANCES ET LE BULLETIN

DU GRAND CONSEIL VAUDOIS
(Suite.)

VIII
Ainsi se termina la periode pendant laquelle un depute

redigeait lui-meme le compte rendu des debats du Grand
Conscil, ce qui, aujourd'hui. serait • chose impossible (en
dehors des comptes rendus de journaux), bien qu'aucune
disposition legale ne puisse etre invoquee pour s'y opposer.

Void comment Monnard expliquait la publication en

volume separe des articles du Nouvelliste 2 relatifs ä la
session de 1829. II vaut la peine de reproduire ces lignes, puis-

que Monnard, depute, fonctionna precisement comme reporter

de ce journal dont il etait le redacteur en chef.

«Profondement convaincu qu'il n'y a pas de representation
nationale, veritable et complete, sans la publicite des debats

legislatifs et des opinions individuelles des representants ;

non moins assure que la publicite en general est une des plus
fortes garanties des droits et de l'existence d'un peupie, j'ai
cru que la confiance dont mes concitoyens m'ont donne le

1 A. C. V., Nouv. titres, 1361.

2 Session de 1829 du Grand Conseil du canton de Vaud, extraite
du Nouvelliste vaudois, completee et redigee avec de nouveaux
developpements par C. Monnard, ministre du Saint-Evangile, pro-
fesseur de litterature ä fAcademie de Lausanne, membre du Grand
Conseil du canton de Vaud et de plusieurs societes savantes et
philantropiques. Lausanne, Henri Fischer, libraire, 1824.
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plus honorable temoignage en m'appelant au Grand Conseil

m'imposait le devoir de contribuer, pour ma part, a donner

aux debats de cette assemblee une publicite qu'ils n'avaient
jamais eue aussi entiere.

» Le principe qui me guidait, d'accord avec le respect

pour la verite, me faisait une loi de rendre un compte scru-
puleusement fidele de toutes les opinions. Si je devais avoir
la mienne comme depute, comme redacteur volontaire des

seances je devais en faire abstraction ; aucune alteration,
aucun changement, aucun signe d'approbation ou de

disapprobation ne devait ternir la transparence de l'impartialite.
Je crois avoir rigoureusement observe cette loi.

» Des inexactitudes involontaires pouvaient se glisser
facilement dans un compte rendu recueilli sans le secours de

la Stenographie et redige avec rapidite pour une feuille

periodique, ä l'aide de notes et de la memoire, apres des

seances de cinq, de six, et meme de huit heures, remplies

pour moi d'un travail fatigant. Cependant, malgre l'appel
adresse aux membres du Grand Conseil, quatre reclamations
seulement ont ete faites sur des points de peu d'importance.
Deux nouveaux appels ä l'occasion de la presente reimpres-
sion ne m'ont fait obtenir qu'un petit nombre de notes sur
des inexactitudes tout aussi peu essentielles. On a eu egard
ä toutes ces reclamations.

:• Les seances restees incompletes dans le Nouvelliste
vaudois se trouvent ici completees.

» Le public sait maintenant quel degre de confiance il
peut acc.order ä ce resume, dont la reimpression, qui parait
desiree, est un hommage rendu ä la cause de la publicite et

au oatrictisme du peuple vaudois. »

IX

Le Grand Conseil ayant done decide de publier un
Bulletin, et pour cela, d'avoir recours ä un « stenographe redac-
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teur ». entendit le 4 mai 1830 une communication de

laquelle il ressortait qu'ayant « invite par des publications
ies personnes qui voudraient remplir cette fonction ä se faire
connaitre », un seul candidat s'etait presente : Louis
Pflüger. Mais ce candidat ne veut se charger que de la

publication d'un seul numero par semaine, au lieu des trois
qu'aurait voulus la commission. II ecrira « les discours, au
fur et ä mesure qu'ils seront prononces ». Ces discours

seront ensuite « analyses et revus ». Les frais dfimpression
seront ä la charge de l'Etat ; ils se monteraient ä fr. 1000.

Quant ä son « traitement particulier, Louis Pflüger s'en

xapporte ä la decision du Grand Conseil, apres quelque temps
d'experience ».

Le 10 mai, la commission fait son rapport sur les propositions

de M. Pflüger. Elle ne peut admettre qu'il n'y ait qu'un
seul numero du Bulletin par semaine ; elle en voudrait au
moins deux. M. Pflüger recevrait fr. 800. Sa preference est

d'ailleurs pour l'admission aux seances « des redacteurs des

deux journaux politiques qui se publient ä Lausanne ».

Nouvelle crise d'hesitation provoquee par ces deux
alternatives offertes par la commission.

M. Monod voudrait qu'on laissät les choses telles qu'elles

sont, les representants des journaux süffisant ; moins le

Grand Conseil s'occupera de la publicite de ses seances,

mieux cela vaudra : la liberte de la presse avant tout.

M. le Dr Muret ne voudrait pas que le « redacteur » füt
« officiel ». Bien que le landamman Muret n'ait pas de mal ä

dire des deux personnes introduites de la part des journa-
listes, il prefere le « stenographe » :

« On a exprime beaucoup de satisfaction sur la maniere

dont les choses se sont passees. Sans doute je n'ai pas de

reproches personnels ä faire ; on a daigne prendre dans mes

discours ä peu pres ce que j'ai dit. Mais l'opinion individuelle

des redacteurs n'a-t-elle point influe sur la redaction



205 —

Ont-ils donne la meme etendue proportionnelle ä tous les

discours Ont-ils egalement reproduit con amore les

opinions de tous les partis J'en appelle ä votre memoire,
T. H. Messieurs, vous avez lu et vous avez juge. Sans

rien dire de faux, on peut presenter les choses au public
avec des nuances favorables ou defavorables, en mettant des

expressions propres ou impropres, en exagerant les beautes

ou les defauts, et en donnant ainsi un resume qu'on ne- peut
sans doute accuser de faux, mais ou cependant les discours
sont denatures. Rien de plus facile que de donner ä un
discours faible un air de force.

» D'ailleurs, une chose m'a peine, c'est de voir des mem-
bres du Grand Conseil courbes sur le papier pour chercher
ä rendre la physionomie de cette assemblee. Us n'ont pas ete

nommes pour cela. II est impossible ä la nature humaine de

rendre avec impartiality, de rendre bien une opinion con-
traire ä ce que l'on pense. Les membres de cette assemblee

sont ici pour prendre part ä la discussion et non pour faire
le metier de journaliste.

» II ne faut pas que des membres du Grand Conseil

soient stenographes. II faut un homme qui n'ait pas d'opi-
nion ä lui. On ne peut pas adopter la seconde alternative

proposee par la commission sans admettre tous les apprentis

stenographes qu'on voudra nous envoyer. L'un aura un jour
mal ä la tete, un autre mal aux dents, ils devront se faire

remplacer par d'autres, et notre salle sera toujours ouverte

au premier venu.

» Je ne connais pas ce M. Pflüger qu'on nous propose,

pas meme de vue ; mais il parait qu'il a les qualites qu'il faut

pour etre l'homme de l'assemblee, et qu'il mettra dans ses

resumes toute l'impartialite et toute la verite qu'on exige.

II ne promet la publication de son bulletin qu'une fois par
semaine, mais s'il est possible, il le publiera plus souvent.

J'aime bien plus les gens qui promettent moins qu'ils ne
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tiendront, que ceux qui promettent beaucoup. Ce caractere-la
me plait. M. Pflüger ne dit pas « Je ne ferai pas », mais
« il est tres difficile que je fasse »...

Les deux membres de l'assemblee vises par le preopinant,
MM. Druey et Monnard, plaident la cause des journalistes,
sans la collaboration desquels le public n'aurait eu aucun
echo du Grand Conseil. lis ne comprennent pas que l'on
meconnaisse leurs intentions et demandent si, ä part des

modifications de forme, toutes les nuances d'opinion n'ont
pas ete respectees. Mais M. Muret, landamman, maintient
son dire quant ä l'incompatibilite de membre du Grand
Conseil et de journaliste :

« Un membre du Grand Conseil qui n'aurait pas son
opinion, qui n'y serait pas tout entier, serait un mauvais membre.

Un journaliste au contraire n'en doit point avoir, il
doit n'etre qu'une machine ä redaction. »

M. Muret ajoute qu'il n'a pas voulu viser MM. Druey et

Monnard, mais M. Jayet pense que Ton a fait des personna-
Iites et que l'on a decide ä la legere d'avoir recours a un

stenographe :

« Nous avons deux journaux, et dans un pays comme le

nötre deux journaux sont necessairement rivaux. De la

concurrence des deux nait la verite ; qui lit les deux aura le

vrai. Pour l'impartialite les journaux sont preferables ä un

stenographe. »

Suit une psychologie de ce monsieur : « La personne du

redacteur influera sur le caractere de son travail ; s'il est

homme a imagination il rendra principalement les fleurs du

discours : s'il est logicien avant tout, il rendra mieux la

partie rationnelle ; il aura « des moments de fatigue et de

distraction qui l'exposeront ä des erreurs ».

En somme, le preopinant ne distingue pas entre l'etat

d'ärne du stenographe et celui du journaliste, il y a meme
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plus de garantie, dit-il, dans la concurrence des journaux
qu'avec un seul redacteur.

Le doyen Curtat (nomme cette fois) rapporte un fait, dont
on lui a parle, car, repete-t-il, il ne lit jamais de journaux.
Un journal lui aurait prete des paroles imaginaires, et, a son

tour, il definit ce que sera le stenographe : « Un homme qui
reproduit les choses exactement comme elles se sont passees
et donne une publicite vraie et impartiale. Qu'est-ce que la

liberte de la presse et des journaux Elle consiste en ce

qu'elle puisse rendre les choses avec liberte... »

L'orateur demande un essai du stenographe pour quinze
jours, et le Grand Conseil, par 54 voix contre 21, decide de

recourir a un stenographe. II rejette par 59 voix contre 28

la proposition d'admettre les journalistes (non deputes). II
nomme M. Pflüger, ä titre d'essai, pour la session de mai,
les resolutions prises l'annee derniere par le Grand Conseil

n'etant pas rapportees, mais simplement suspendues. Le
11 mai, le Grand Conseil renvoie au Conseil d'Etat l'execu-

tion de la mesure prise la veille au sujet du stenographe.

M. Pflüger ne fonctionna pas longtemps. C'est dans le

courant de cette annee 1830 que Gonzalve Petitpierre redigea

egalement les comptes rendus de la Gazette des seances du

Grand Conseil, puis de Celles de l'Assemblee Constituante,

aide entre autres de M. Steven van Muyden, etudiant.
Sur le sens du mot « stenographe » le Grand Conseil

parait etre reste dans les imprecisions. C'etait plutdt un
redacteur analyste qu'il demandait. M. Pflüger s'intitule lui -

meme « redacteur » ; c'est le titre officiel.

« MM les membres du Grand Conseil, dit-il dans son

introduction, qui desireront faire paraitre in extenso dans le

Bulletin les discours qu'ils auront prononces, sont pries d'en

prevenir ä l'avance le redacteur et de les lui remettre. »

C'est simplifier gentiment sa besogne. On a l'air de dire

aux orateurs que ce genre de transmission ne tente pas,
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surtout s'il s'agit d'une improvisation : Messieurs, si vous
n'etes pas mentionnes dans le « Bulletin », je m'en lave
les mains. Mais cette note se comprend aussi de cette
fagon : Tel depute, doue d'une magnifique memoire, peut
transcrire litteralement ce qu'il vient de dire, meme s'il
refute seance tenante des arguments opposes ä sa these.

Cela se voit encore de nos jours. S'il tient ä ce que 1 'in
extenso paraisse dans le « Bulletin », il doit remettre lui-
meme son manuscrit au redacteur.

La seance du 13 mai 1830, la premiere a laquelle le redacteur

ait assiste, comprend trois pages d'impression pour une

quinzaine de discours. Celle du 18 mai en a huit, avec un
nombre deux fois moindre de membres prenant la parole.
Dans la seance du 19 mai, Monsieur l'ancien landamman
revient sur les merites de la publicite, mais il « parlait ä

voix tres basse » et le redacteur ne peut pas reproduire son

discours comme il l'aurait voulu.

Le Bulletin de 1830 forme un volume d'environ 500 pages
in-8.

Les abonnements etaient fixes ä fr. 2 pour les abonnes a

la Gazette de Lausanne et au Nouvelliste vaudois, et ä fr. 4

pour les non-abonnes. En consequence, dit M. Pflüger, et
des aujourd'hui (13 mai) ces deux feuilles se borneront ä

donner un resume succinct de chaque seance.

X

Sur ces entrefaites des modifications constitutionnelles
s'etaient preparees. Le regime de 1814 avait fait du Grand
Conseil une assemblee oil l'element oligarchique predominait.
On en eut vite assez. Bientot des petitions, entre autres celle

demandant la publicite des seances (admission du public) du

Grand Conseil circulent, des assemblees populaires s'organi-
sent, le Conseil d'Etat convoque le Grand Conseil pour le
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14 decembre 1830. Les journees des 17 et 18 furent particu-
lierement orageuses. Les citoyens assembles au Casino,
attendant le resultat des deliberations de l'assemblee legis-
tive, perdent patience, envahissent la cour du Chateau, pene-
trent meme dans la salle des seances ou l'un d'eux jette un
encrier sur l'ecusson vaudois place derriere le siege du
president 1... II n'y avait que des bancs vides, le president ayant
leve la seance quelques minutes auparavant. Rentre en

seance le Grand Conseil decida la convocation d'une assem-
blee Constituante, qui se reunit pour la premiere fois dans

la salle du Grand Conseil le lundi 7 fevrier 1831, ä 10 heures

du matin, sous la presidence du doyen d'äge M. l'abbe

Nicod. '

Une commission fut nommee pour preparer un pro jet de

reglement interieur de l'assemblee. Le samedi 12 fevrier
1831, M. Rouge, rapporteur, s'exprime comme suit2 :

« Vous verrez, Messieurs, une institution toute nou-
velle : la publicite des seances. Nous avons sans doute dejä

une publicite par le moyen des journaux, mais tout le monde

reconnalt qu'elle est insuffisante, non seulement parce qu'elle
est incomplete, mais parce qu'elle est tardive et, sous ce

rapport, on pourrait meme dire qu'elle est presque nulle. En
effet, les discussions n'etant rendues publiques que long-

temps apres la seance ou elles ont eu lieu, elles n'offrent plus

que peu ou point d'interet ; cela est si vrai qu'un tres grand
nombre de citoyens ne les lisent meme pas.

» Pour que la publicite produise ses effets, il faut qu'elle ait
lieu au moment meme ; plus tard eile perd ä peu pres tout

1 Les citoyens du Casino tinrent bon et amenerent, sans autre
violation que celle d'un pot d'encre verse sur le tapis de l'une des
tables du Grand Conseil, le changement qu'ils avaient en vue....

(Gazette Constituante, 30 avril 1831.)
Nous sommes mis ainsi en presence d'une Variante : lequel des

deux a ete macule, l'ecusson ou le tapis Peut-etre tous les deux.
Une autre version parle d'un « coup de baton » donne ä l'ecusson.
2 Les details qui suivent sont tires de la Gazette de Lausanne.
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son merite. II est d'ailleurs reconnu que pour bien juger un
discours, l'apprecier dans ses details et dans son ensemble, il
faut l'avoir entendu prononcer. II est impossible que les

journaux puissent publier les discussions au complet, et si
meme ils en avaient la faculte, il y a une difference immense

a entendre soi-meme l'orateur, ou a faire une simple lecture
de ses paroles.

» On l'a dit et repete plusieurs fois, la publicite est l'äme
des gouvernements representatifs ; eile fait la force des gou-
vernants et eile est la garantie des gouvernes.

» Mais abstraction faite des discours qui, comme on vient
de le dire, ne peuvent pas etre rendus d'une maniere satisfai-
sante, il est un autre point de vue non moins important sous

lequel la chose doit etre envisagee. Comme le plus grand
nombre de deputes ne parlent pas, il y a un grand interet ä

ce que le public sache dans quel sens ils ont vote, et pour le

savoir il est de toute necessite qu'il soit present aux seances.

On pourrait meme ajouter qu'il est important que les

citoyens eonnaissent les deputes qui remplissent leur devoir,
en assistant assidüment aux assemblies, et ceux qui se lais-

sent aller ä une coupable negligence. »

Ces considerations ne manquent pas de pittoresque. Elles

revetent pour les personnes n'ayant pas l'experience des

assemblies dilibirantes une certaine actualiti, mais il n'est

plus nicessaire d'assister ä une siance du Grand Conseil

pour savoir dans quel sens les diputis ont voti, puisque,

pour les questions importantes du moins, il y a un appel

nominal publii par les journaux le jour meme ou le lende-

main.

Quelqu'un ayant demandi l'impression du rapport pour

que les diputis puissent le lire avant de passer ä la discussion,

M. Pidou ne pense pas qu'il faille recourir ä la « forme

solennelle de l'impression », et l'on entre immidiatement en

matiere.
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L'article 6 du projet de reglement est ainsi congu :

« Les seances de l'assemblee sont publiques.
A cet effet il sera construit une galerie a la fagade nord-

ouest de la salle, de maniere ä contenir le plus de monde
possible.

Le public y sera admis au moyen de cartes dont la
distribution est laissee au bureau.

Le bureau est charge, conjointement avec l'inspecteur de

la salle, de la police des tribunes.
Tout signe d'approbation ou d'improbation est interdit, et

l'assemblee pourra prendre ä cet egard, au besoin, telle
mesure qu'elle trouvera convenable. »

La discussion est ouverte.
M. Jaques, regent, pense que la publicite par le moyen des

stenographes suffit. Pourquoi s'exposer ä etre inquiete par
une trop grande affluence, au risque meme de ne pas entendre

les observations qui pourraient etre presentees
Ces craintes ne sont point partagees par M. Buvelot :

« Si la publicite se bornait ä l'impression des,, discours,
les orateurs seuls seraient connus, tandis que le public doit
naturellement desirer de connaitre la faqon de penser des

autres. »

M. Roguin se demande comment on pourrait construire
des tribunes dans la salle des seances. II voudrait que le

debat füt suspendu jusqu'ä ce que la commission Constituante

eüt rapporte. II croit que pour le moment il suffit
d'avoir des stenographes.

M. Monnard, repondant ä un depute qui craint la curiosite
du public, appelle cette curiosite « curiosite patriotique ».

« Un des preopinants a dit que dans une assemblee

nombreuse tout le monde ne par-le pas ; mais nous sommes

appeles ä faire autre chose que des discours et certes il est

des choses que la Stenographie ne pourrait pas rendre... qui

echappent ä la Stenographie, qui ne peuvent etre saisies que
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par un observateur attentif, et qu'il est pourtant necessaire

que la nation connaisse ; de ces choses oil un signe, un coup
d'ceil, l'assis ou le lever des membres donnent un caractere

frappant et decisif ä une discussion... voilä ce que la nation
a interet a connaitre...

» Une assemblee ne se respectera-t-elle pas davantage elle-

meme lorsque tous ses actes seront connus, que lorsque les

murs dont elle est environnee restent impenetrates
» II est important que nos decisions s'appuyent sur l'opinion

publique. Je n'entends point ici que nous soyons les esclaves

de nos commettants, et que nous soyons les organes obeis-

sants et necessaires de leur opinion. Nous sommes entiere-
ment libres en matiere constitutionnelle, mais je crois que

lorsque nous aurons une publicite complete, la nation appre-
ciera mieux nos motifs. Plus il y aura de confiance recipro-

que, plus l'ceuvre aura de solidite, parce que dans une
deliberation on saura que c'est une immense majorite qui a

vote.

» Je crois done que sous tous les rapports il es't d'une

haute importance qu'au moment ou nous allons nous occuper
d'une constitution, qui doit reposer sur l'assentiment le plus

general, nous ouvriions toutes les portes au peuple.

» Un ec.rivain d'un grand sens et d'un profond genie a

dit qu'il en est des gouvernements comme des raisins : a

mesure qu'ils mürissent, ils laissent voir leur interieur. Je

crois que le soleil de 1830 a muri les gouvernements et le

nötre en particulier. Le moment est venu oü la maison du

gouvernement doit etre une maison de verre, oü tout ce qui

s'y passe puisse etre facilement apergu. »

Avant de clore le debat, M. le president Gindroz fait
observer que « rarement question plus importante » fut
posee.

Le principe de la publicite des seances est vote ä une tres

grande majorite. La contre-epreuve demandee par M. Buve-
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lot donne deux voix, puis la discussion continue sur les

moyens d'execution.

La publicite votee s'entend aussi bien de celle qui a lieu
au moyen des journaux representes par leurs « stenogra-
phes », qui pourront continuer ä assister aux seances, que
du public pour lequel il sera construit des tribunes.

M. Rouge, rapporteur, explique ensuite que la commission
s'est preoccupee des mesures d'execution ä prendre.

La galerie aurait six ä sept pieds de long, deux bancs avec
des couloirs, petit escalier exterieur afin d'assurer une entree

independante de la salle. Les tribunes contiendront cent a

cent cinquante personnes. Le coüt des travaux est devise ä

fr. 500-600. Iis seraient effectues dans le delai de trois
semaines.

L'assemblee 'vote ces propositions.
M. Begue rend l'assemblee attentive au fait « que le

public de Lausanne presque seul jouirait de la publicite des

seances ». Or, 1'agriculteur, dans notre pays essentieilement

agricole, doit etre assure de pouvoir entrer, s'il quitte un
instant sa charrue pour venir assister aux seances. II
demande que les cartes d'entree soient distributes dans tous
les cercles du canton.

M. le President dit ce qui se passe ä Paris oü Ton remet
ä chaque membre de la Chambre des deputes un certain
nombre de billets qu'ils distribuent ä volonte.

M. Dufour croit, en effet, que la distribution des cartes

devrait etre faite par les membres de l'assemblee, dans la

proportion du nombre des spectateurs qui pourraient etre
admis.

M. Golliez desirerait que l'on priät le Conseil d'Etat de

donner un local plus spacieux, de determiner le mode de

distribution des cartes et de faire accelerer le travail du steno-

graphe.
M. Gaulis ajoute que sur quatre cent trente deputes, la
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Chambre frangaise distribue cent trente cartes, qu'en Angle-
terre ce nombre est moins considerable. II en conclut qu'ä
Lausanne le nombre de quatre-vingts est süffisant :

« Quoique le bureau ait une police, il est toujours difficile
de maintenir le calme dans les tribunes. Les cartes sont
donnees aux personnes qui manifestent de l'empressement ä

se les procurer. II en resulte que les tribunes exercent neces-
sairement une certaine influence sur les deliberations. »

On decide que des cartes seront distributes au public
par les soins du bureau.

M. Viquerat demande que Ton fasse rtgner le plus grand
silence dans les tribunes.

On s'oppose ä la proposition de M. Rouge de faire tva-
cuer les tribunes sur la demande de cinq membres. Pour
M. Begue, une telle disposition rendrait illusoire le principe
de la publicite. M. Pellis ajoute que le public aux tribunes,
« ce sera une audience de gens bien pensants et qui merite-
ront confiance ; des cartes seront distributes dans tout le

canton ; Lausanne n'en aura pas le monopole ».

L'article 6 est adoptt.

L'article 7 concerne les journalistes, que Ton appelle aussi

rtdacteurs ou sttnographes :

« Les sttnographes des journaux vaudois seront admis

dans la salle, et placts dans l'endroit qui leur sera assigne

par le bureau. »

M. Golliez se plaint de la lenteur des « communications

sttnographiques » du Grand Conseil, mais il ajoute que « les

sttnographes agissent pour leur compte » (en note dans la

Gazette, ä laquelle nous empruntons ces dttails : « M. Golliez

est dans l'erreur ä cet tgard. Les sttnographes ne sont ici

que les reprtsentants des journalistes et ils sont ä leur

solde. »)

M. Golliez aurait voulu qu'une « feuille sttnographique

füt imprimte immtdiatement et communiquee dans tout le



— 215 —

canton ». M. Jomini desire que « MM. les journalistes
soient tenus d'inserer toutes les reclamations qui leur
seraient adressees et de ne pas les renvoyer faute de place »,

ce contre quoi s'elevait M. Begue.

Intervient M. Monnard qui met tout le monde d'accord

en expliquant que cette fois il y aura concurrence, que les

comptes rendus paraitront plus tot, parce que les stenogra-
phes de la Gazette, de la Constituante, d'une part, du Nou-
velliste vaudois, d'autre part, se piqueront d'honneur pour
arriver bons premiers. II ne croit pas qu'on puisse obliger
les journaux ä inserer toutes les rectifications.

La proposition de M. Jomini est rejetee.
Les journaux publierent neanmoins plusieurs rectifications.

Un depute, M. Correvon de Martines, remplissait
copieusement et assez plaisamment leurs colonnes ä ce sujet.

L'article 7 propose par la commission est adopte et l'objet
renvoye ä l'examen de la commission des Vingt-Cinq, char-

gee de jeter les bases du projet ä discuter par l'assemblee.

(A sitivre) L. MOGEON.

LA POLICE FRANCAISE

ET LES REFUGIES POLITIQUES EN SUISSE

A L'EPOQUE DE LA RESTAURATION

Lorsque les historiens abordent la periode inauguree par
les evenements de 1813, ils parlent de deux restaurations,
celle de 1814 d'abord, puis celle de 1815, separees l'une et

l'autre par les Cent-Jours 1. On pourrait cependant ne pas

1 Par exemple : Achille de Vaulabelle. Histoire des deux Restaurations.

Paris, 1844.
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